
  
 
 
  

 ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
WILAYA DE LA REGION DE L'ORIENTAL 

REGIE AUTONOME INTERCOMMUNALE DE DISTRIBUTION D'EAU ET D'ELECTRICITE 
                                                                                                                                                D'OUJDA – R.A.D.E.E.O – 

 

AVIS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS 
 

Le 14 et 15 Mars 2023 il sera procédé dans les bureaux de la R.A.D.E.E.O, sis à Hay Al Hikma, Avenue Houria, BP 

N° 418 Oujda, à l’ouverture des plis en séance publique, de l’appel d’offres ouvert n° 12/A/2023 au Rabais ou à 

Majoration et des appels d’offres ouverts ns° 13/EA/2023, 14/EA/2023, 15/E/2023, 16/EA/2023, 17/EA/2023, 

18/A/2023, 19/EA/2023 et 20/E/2023 sur offres des prix comme suit :  

 

Appel d’offres ouvert au rabais ou à majoration : 

 

        A.O N° Objet de l’A.O 

Estimation du coût 

des prestations en 

DH/HT 

Caution provisoire 

(DH) 

 

Remise 

des 

échantillo

ns 

Remise des 

prospectus, 

notices et 

documentati

on 

techniques 

 

March

és 

réserv

és à la 

PME 

Date et Heure 

d’ouverture 

des plis 

12/A/2023 

TRAVAUX DE REALISATION DU RESEAU 

D’ASSAINISSEMENT LIQUIDE DU 

CENTRE CHOUIHIA RELEVANT DE LA 

COMMUNE RURALE CHOUIHIA– 

PROVINCE DE BERKANE : STATION 

D’EPURATION 

 2 842 800.00  55 000.00 Non  Non  Non  
14/03/2023 à 

10 h 00 

 

Appels d’offres ouverts sur offres des prix : 

 

A.O N° Objet de l’A.O 

Estimation du coût 

des prestations en 

DH/TTC 

Caution provisoire 

(DH) 

 

 

Remise 

des 

échantillo

ns 

Remise des 

prospectus, 

notices et 

documentati

on 

techniques 

 

March

és 

réserv

és à la 

PME 

Date et 

Heure 

d’ouverture 

des plis 

13/EA/2023 
REALISATION DES CENTRALES 

PHOTOVOLTAIQUE AUX SIEGE ET 

ANNEXE LAZARET DE LA RADEEO 

 1 164 120.00  20 000.00 Non Non Non 
14/03/2023 à 

10 h 30 

19/EA/2023 
FOURNITURE ET MISE EN PLACE 

D’APPLICATIONS COMPLEMENTAIRES 

DE GESTION CLIENTELE 

 720 000.00  12 000.00 Non Non Non 
14/03/2023 à 

11 h 00 

14/EA/2023 
ACTUALISATION DU MANUEL DES 

PROCEDURES DE LA RADEEO 
 480 000.00  8 000.00 Non Non Oui 

14/03/2023 à 

11 h 30 

15/E/2023 

FOURNITURE DE MATERIEL DE 

MESURE EN 2 LOTS : 

LOT 1 : FOURNITURE TRANSPORT ET 

MISE EN SERVICE D’ANALYSEURS DE 

CHLORE A SONDE 

LOT 2 : FOURNITURE, TRANSPORT ET 

MISE EN SERVICE DE DATALOGGERS 

Lot 1 :  

Lot 2 :  

168 000.00 

288 000.00 

Lot 1 :  

Lot 2 : 

3 000.00 

5 000.00 
Non 

Oui 

Lots 1 et 2 
Oui 

14/03/2023 à 

12 h 00 

16/EA/2023 
FOURNITURE DE MATERIEL 

INFORMATIQUE A LA RADEEO : 

MICRO-ORDINATEURS 

 249 600.00  4 000.00 Non Oui Oui 
15/03/2023 à 

10 h 00 

17/EA/2023 
FOURNITURE DE MOBILIER DE 

BUREAU A LA RADEEO 
 443 160.00  8 000.00 Oui  Oui Oui 

15/03/2023 à 

10 h 30 

18/A/2023 
ACQUISITION DE 2 MINI-CUREUSES 

CAPACITE DE 2 M3  
 2 880 000.00  48 000.00 Non Oui Non 

15/03/2023 à 

11 h 00 

20/E/2023 

FOURNITURE DE MATERIELS 

HYDRAULIQUE DE RESEAU D’EAU 

POTABLE EN TROIS LOTS 

 LOT 1 : FOURNITURE DE CONE DE 

REDUCTION, TE A BRIDE, 

MANCHON DROIT ET TUBE 

ALLONGE, 

 LOT 2: FOURNITURE DE RACCORD 

EN LAITON ET STANDARD 

 LOT 3 : FOURNITURE DE  ROBINET  

ET COLLIER PEC 

Lot 1 : 

Lot 2 : 

Lot 3 :    

130 800.00 

235 200.00 

741 600.00 

Lot 1 :   

Lot 2 : 

Lot 3 : 

2 500.00 

4 000.00 

12 000.00 

Oui 

Lots 1,2,3 
Non Non 

15/03/2023 à 

11 h 30 

 

 



  
 
 
  

 

Les dossiers d’appels d’offres sont à télécharger du portail des marchés publics www.marchespublics.gov.ma 

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions, 

notamment, des articles 27, 29,31 et 131 du Règlement des marchés publics de la R.A.D.E.E.O du 01 Avril 2015. 

Les dossiers des concurrents peuvent être : 

 Soit envoyés, par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité ; 

 Soit déposés, contre récépissé au Bureau d’ordre de la R.A.D.E.E.O sis à Hay AL HIKMA, Avenue HOURIA, B.P : 418, 

Oujda ; 

 Soit remis au président de la commission d’appels d’offres de la R.A.D.E.E.O au début de la séance, et avant l’ouverture 

des plis ; 

 Soit les présenter par voie électronique conformément à l'arrêté du ministre de l'économie et des finances n°1982-21 

du 14/12/2021 relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics et des garanties 

pécuniaires via le Portail Marocain des Marchés Publics ; 

 Les prospectus, notices et documentations techniques pour les appels d’offres n° 15/E/2023 (lots 1 et 2), 

16/EA/2023, 17/EA/2023 et 18/A/2023 doivent être déposés séparément au Bureau d’ordre de la R.A.D.E.E.O sis 

à Hay AL HIKMA, Avenue HOURIA, B.P : 418, Oujda au plus tard, le jour et l’heure fixée pour la séance d’ouverture des 

plis des appels d’offres suscités. 

 Les échantillons pour l’appel d’offres n° 17/EA/2023 et 20/E/2023 (lots 1, 2 et 3) , doivent être déposés aux 

magasins de la R.A.D.E.E.O sis à Dhar Lamhala, lazaret –Oujda, au plus tard, le jour et l’heure fixée pour la séance 

d’ouverture des plis des appels d’offres suscités. 

Important : 

 Pour l’appel d’offres n° 13/EA/2023, il est prévu une réunion ou une visite des lieux le 02/03/2023 à partir de 10 

heures. Les concurrents désirant participer devront se présenter au siège de la R.A.D.E.E.O sis à Hay Al Hikma, 

Avenue Houria, Oujda. 

 Pour l’appel d’offres n° 12/A/2023, il est prévu une réunion ou une visite des lieux le 03/03/2023 à partir de 10 

heures. Les concurrents désirant participer devront se présenter au siège de DE LA commune rurale CHOUIHIA– 

province de Berkane. 

 

Très important :  la soumission aux appels d’offres n° 12/A/2023 et 18/A/2023 est obligatoirement 

électronique via le portail marocain des marchés publics et ce conformément à la disposition de l’arrêté du 

Ministre de l'économie et des finances n° 1982-21 du 14/12/2021 relatif à la dématérialisation des procédures de 

passation des marchés publics et des garanties pécuniaires. 
 

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues à l’article 25 du règlement du marché précité, elles sont fixées à 

l’article 14 du règlement de consultation des appels d’offres concernés. 


